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(54) Dispositif de réception et stockage d’au moins deux conduites enroulables

(57) Le dispositif comprend une première et une
deuxième structures cylindriques (1,2) de diamètres dif-
férents, la première conduite flexible principale (8) étant
reçue et stockée dans la première structure cylindrique
(1), les deux structures cylindriques (1,2) étant concen-
triques, mobiles en rotation autour d'un axe de rotation
sensiblement vertical (A) et ayant une face supérieure
(1a,1b) ouverte et une face inférieure fermée par une
plaque de fond (3), et des moyens d'entraînement en
rotation (4) desdites structures cylindriques. La deuxiè-

me conduite secondaire (14) est disposée dans la
deuxième structure cylindrique (2) qui comprend trois
logements (11,12,13) distincts et concentriques, les
deux logements extrêmes interne (13) et externe (11)
étant pour la réception et le stockage de ladite deuxième
conduite secondaire (14), le logement médian (12)
constituant une zone de transition pour le passage de
ladite conduite secondaire (14) entre les logements in-
terne et externe (11,13).

Application notamment aux conduites flexibles
sous-marines.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
de réception et de stockage d'au moins deux conduites
enroulables distinctes.
[0002] Dans l'industrie pétrolière au large ("off-shore"
en anglais), divers types de conduites sont utilisées et
parmi celles-ci des conduites flexibles pour le transport
de fluides tels que des hydrocarbures liquides ou ga-
zeux, de l'eau ou de l'air. Les conduites flexibles relient
généralement un ou des équipements de surface à un
ou plusieurs équipements de fond tels qu'un puits de
production ou un manifold, une partie des conduites
flexibles reposant sur le fond marin. La structure de ces
conduites flexibles est bien connue et elle est décrite,
par exemple, dans FR-A-2 553 859.
[0003] Les opérations de pose et/ou de test des con-
duites flexibles ou certaines autres opérations utilisant
des moyens télécommandés comme les engins sous-
marins dénommés ROV (acronyme de "Remote Opera-
ted Vehicule"), nécessitent l'utilisation d'autres condui-
tes qui peuvent être du type conduite flexible dont la
structure est analogue à celle des conduites flexibles de
production qui servent à l'abandon et/ou la récupération
des conduites principales, ou du type ombilical égale-
ment bien connu des spécialistes. Les diverses structu-
res des conduites en usage dans l'industrie pétrolière
sont par exemple décrites et référencées dans les di-
verses API (American Petroleum Institute).
[0004] Les opérations de pose d'une conduite flexible
doivent parfois être interrompues d'urgence, par exem-
ple en cas de tempête. Cette interruption est effectuée
en utilisant soit un treuil déroulant un câble d'acier qui
est relié à la conduite flexible, de manière à déposer sur
le fond marin une extrémité d'une portion de la conduite
flexible qui était en phase de dépôt, soit une conduite
secondaire du type conduite flexible, ainsi que cela est
décrit dans FR-A-2 056 428.
[0005] Dans tous les cas, les équipements de surface
tels qu'un navire de pose, comportent des moyens de
réception et de stockage différents, certains de ces
moyens étant affectés à la conduite flexible principale
de production et certains autres étant affectés aux con-
duites secondaires par opposition à la conduite flexible
principale. Or, pour des moyennes et grandes profon-
deurs qui se situent entre 1000 et 2500 m et même da-
vantage, les moyens de réception et de stockage des
conduites principales et secondaires doivent être de di-
mensions très importantes. Pour de grandes longueurs
de conduite flexible principale, des paniers sont géné-
ralement utilisés et sont analogues à celui représenté
sur les dessins des brevets US 3804111 et 3941146. De
tels paniers présentent un diamètre extérieur compris
entre 10 et 15 m. Les conduites secondaires telles qu'un
flexible d'abandon, comme celui représenté dans FR
2056428, sont enroulées sur des bobines dont la charge
est limitée à 250-300 tonnes, ce qui correspond à une
longueur de conduite secondaire comprise entre 1500

et 2000 m.
[0006] Il est évident que de tels moyens de stockage,
paniers et/ou bobines, nécessitent une place très impor-
tante sur le pont d'un navire de pose, limitant ainsi la
place pour les manoeuvres indispensables pour la po-
se, les tests et/ou la récupération d'une conduite flexible
principale ou encore le stockage d'autres équipements.
De plus, il est inutile de rappeler que plus les longueurs
de conduite flexible principale et de conduite secondaire
sont importantes et plus est grand le nombre de moyens
de stockage.
[0007] Dans certains cas, la capacité des paniers per-
met de stocker soit une très grande longueur de condui-
te flexible, soit plusieurs conduites différentes, de lon-
gueurs et de diamètres différents. Dans ces conditions,
le chargement du panier est effectué en fonction de la
séquence de pose des conduites. C'est ainsi que la pre-
mière conduite chargée au fond du panier sera la der-
nière qui sera posée, alors que la dernière conduite
chargée dans le panier sera la première qui sera posée.
Lorsqu'on utilise une conduite d'abandon et de récupé-
ration qui doit être utilisée pour n'importe quelle condui-
te à poser, on ne peut la stocker dans le panier recevant
les conduites différentes et il est donc nécessaire de la
stocker sur une bobine indépendante.
[0008] La présente invention a pour but de proposer
un dispositif qui permet de recevoir et de stocker au
moins une conduite principale et une conduite secon-
daire sur un même moyen, de manière à réduire la place
occupée par ce moyen de stockage sur le pont du navire
de pose ou d'un autre engin équivalent de surface à par-
tir duquel lesdites conduites sont manipulées.
[0009] La présente invention a pour objet un dispositif
de réception et de stockage d'au moins deux conduites
enroulables distinctes dont une est constituée par une
première conduite flexible principale utilisée dans une
exploitation pétrolière au large, ledit dispositif compre-
nant une première et une deuxième structures cylindri-
ques de diamètres différents, la première conduite flexi-
ble principale étant reçue et stockée dans une première
structure cylindrique, les deux structures cylindriques
étant concentriques, mobiles en rotation autour d'un axe
de rotation sensiblement vertical et ayant une face su-
périeure ouverte et une face inférieure fermée par une
plaque de fond, et des moyens d'entraînement en rota-
tion desdites structures cylindriques, et il est caractérisé
en ce que la deuxième conduite secondaire est dispo-
sée dans la deuxième structure cylindrique qui com-
prend trois logements distincts et concentriques, les
deux logements extrêmes interne et externe étant pour
la réception et le stockage de ladite deuxième conduite
secondaire, le logement médian constituant une zone
de transition pour le passage de ladite conduite secon-
daire entre les logements interne et externe.
[0010] Un avantage de la présente invention réside
dans le fait qu'il est possible de recevoir et de stocker
deux conduites de structures différentes, similaires,
analogues ou identiques dans un même dispositif tel
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qu'un panier, avec un encombrement qui est plus réduit
que dans les installations antérieures. De plus, il est
possible d'enrouler et de dérouler les conduites stoc-
kées dans les structures cylindriques correspondantes
indépendamment l'une de l'autre.
[0011] Selon une autre caractéristique de la présente
invention, le logement médian comprend un organe de
support et de guidage pour la deuxième conduite se-
condaire au cours de son passage entre l'extrémité su-
périeure d'un logement extrême à. l'extrémité inférieure
de l'autre logement extrême.
[0012] Cela permet de guider convenablement la con-
duite secondaire d'un logement extrême à l'autre sans
risque de déformation ou de détérioration de la structure
interne de ladite conduite secondaire. Ainsi, la conduite
secondaire n'est pas courbée de manière excessive, ce
qui est important lorsqu'elle comprend des armures de
traction et/ou des armures résistant à la pression inter-
ne. En d'autres termes et lorsque la conduite secondaire
est analogue à une conduite flexible comme c'est le cas
dans une utilisation d'abandon ou de récupération de
conduite flexible, la conduite secondaire n'est pas dé-
formée avec un rayon de courbure inférieur au rayon
minimum de courbure ("MBR" ou Minimum Bending Ra-
dins en anglais).
[0013] D'autres caractéristiques et avantages appa-
raîtront à la lecture d'un mode de réalisation préféré de
l'invention, ainsi que des dessins annexés sur lesquels :

- la figure 1 est une vue en coupe du dispositif selon
l'invention ;

- la figure 2 est une vue en perspective partiellement
arrachée des logements pour la conduite secondai-
re et des moyens de support et de guidage disposés
dans le logement médian ;

[0014] Les figures 3a à 3f sont des représentations
schématiques en vue de dessus de l'enroulement de la
conduite secondaire.
[0015] Le dispositif de réception et de stockage de
conduites comprend une première structure cylindrique
1 d'axe A sensiblement vertical et une deuxième struc-
ture cylindrique 2, concentrique à la première structure
cylindrique 1. En réalité, d'autres structures cylindriques
internes S sont également prévues et servent à loger
d'autres organes nécessaires à la rotation de l'ensem-
ble dispositif, lesquels organes étant bien connus des
spécialistes, ils ne seront pas décrits dans le détail. Ces
autres structures S' constituent le fût du panier de stoc-
kage.
[0016] Les structures cylindriques concentriques 1 et
2 sont ouvertes à leur face supérieure la, 1b pour per-
mettre l'introduction des conduites à stocker et sont fer-
mées à leur face inférieure par une plaque de fond 3 qui
est commune, dans l'exemple représenté, auxdites
structures 1 et 2. Le dispositif est mobile en rotation
autour de l'axe A et il est entraîné au moyen d'un moteur
hydraulique ou électrique 4. Des roues 5 permettent au

dispositif de tourner sur des rails 6 fixés au sol 7 qui est,
en l'espèce, par un pont d'un navire ou barge de pose.
La structure interne 1 est destinée à recevoir une con-
duite flexible principale 8, comme décrite par exemple
dans l'API 17B ou dans FR 2056428, la conduite prin-
cipale 8 étant enroulée depuis le moyeu 9 jusqu'à la pé-
riphérie puis en couches successives 10 jusqu'au som-
met de la structure cylindrique 1, ainsi que cela est re-
présenté schématiquement sur la figure 1. Le diamètre
de la structure cylindrique 1 est d'environ 16 m, ce qui
permet de stocker une grande longueur de conduite
flexible 8.
[0017] La deuxième structure cylindrique 2 dite exté-
rieure est située, dans le mode de réalisation représen-
té, à l'extérieur de la structure cylindrique 1 dite intérieu-
re, bien qu'on puisse les inverser si besoin était. La
structure cylindrique extérieure 2 comprend au moins
trois logements 11, 12, 13, concentriques entre eux et
d'axe vertical de symétrie parallèle à l'axe de rotation A.
Les logements extrêmes 11 et 13 sont destinés à rece-
voir la conduite secondaire 14 qui est enroulée et stoc-
kée suivant des couches empilées et successives 15
ainsi que cela est représenté sur la figure 1. Le logement
12 est destiné à permettre le passage de la conduite
secondaire 14 depuis le sommet du logement extrême
extérieur 11 au fond du logement extrême interne 13.
Afin d'éviter des déformations ou des détériorations et
pour permettre un guidage approprié de la conduite se-
condaire 14, le logement médian 12 est pourvu d'une
rampe 16 qui s'étend sur une demi-circonférence, dans
le cas représenté sur les figures 2 et 3, l'objectif étant
d'amener la conduite secondaire 14 au fond du loge-
ment extrême interne 13 de manière à permettre son
enroulement en couches successives jusqu'au sommet
dudit logement extrême interne 13. Le passage de la
conduite secondaire 14 du logement médian 12 dans le
logement extrême interne 13 est réalisé à travers un ori-
fice, non représenté, ménagé dans la plaque de fond 3.
[0018] Le mode d'enroulement de la conduite secon-
daire 14 dans les logements extrêmes externe 11 et in-
terne 13 est représenté schématiquement sur les figu-
res 3a à 3f. Après avoir fixé par des moyens appropriés
une extrémité de la conduite secondaire sur le dispositif,
le dispositif est entraîné en rotation, de manière à en-
rouler la conduite secondaire depuis le fond jusqu'au
sommet du logement extrême extérieur 11 (figures 3a
et 3b). Lorsque la conduite secondaire 14 est au som-
met du logement 11, elle est ensuite introduite dans le
logement médian 12 (figure 3c) sur sensiblement un de-
mi-tour ou circonférence et elle est supportée et guidée
sur la rampe 16 jusqu'à ce qu'elle parvienne dans une
zone de transfert 17 (figure 3d) puis elle est introduite
au fond du logement 13 dans lequel elle est enroulée
jusqu'au sommet dudit logement 13 (figure 3e), après
quoi son extrémité est maintenue fixée dans cette posi-
tion par des organes de fixation et de maintien 18 bien
connus des spécialistes tels que des sangles ajusta-
bles. La largeur de chaque logement 11 à 13, en section
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transversale, est légèrement supérieure au diamètre de
la conduite secondaire 14 qui doit être stockée dans le
dispositif. A titre d'exemple, la conduite secondaire pour
toutes les applications envisageables pour les profon-
deurs concernées présente un diamètre interne d'envi-
ron 130 mm et un diamètre externe d'environ 240 mm,
ce qui permet de reprendre un poids de la conduite prin-
cipale d'environ 550 tonnes. La largeur des logements
pour la conduite secondaire est comprise entre 300 et
400 mm. La hauteur du dispositif depuis la plaque de
fond 3 jusqu'à la face ouverte des structures 1 et 2 est
de 7,5 m.
[0019] Bien entendu, la deuxième structure cylindri-
que 2 peut recevoir d'autres types de conduites secon-
daires telles que des ombilicaux. De même et bien que
cela ne soit pas représenté, les deux structures cylindri-
ques 1 et 2 peuvent être dissociées tout en étant con-
centriques et être dotées chacune de moyens propres
d'entraînement en rotation. Dans ce cas, les vitesses de
rotation desdites structures seraient différentes ce qui
pourrait permettre d'enrouler ou de dérouler par exem-
ple la conduite secondaire à une vitesse supérieure ou
inférieure à la vitesse de la conduite flexible principale.

Revendications

1. Dispositif de réception et de stockage d'au moins
deux conduites enroulables distinctes (8, 14) dont
une est constituée par une première conduite flexi-
ble principale (8) utilisée dans une exploitation pé-
trolière au large, ledit dispositif comprenant une
première et une deuxième structures cylindriques
de diamètres différents (1, 2), la première conduite
flexible principale (8) étant reçue et stockée dans
une première structure cylindrique (1), les deux
structures cylindriques (1, 2) étant concentriques,
mobiles en rotation autour d'un axe de rotation sen-
siblement vertical (A) et ayant une face supérieure
(la, 1b) ouverte et une face inférieure fermée par
une plaque de fond (3), et des moyens d'entraîne-
ment en rotation (4) desdites structures cylindri-
ques, caractérisé en ce que la deuxième conduite
secondaire (14) est disposée dans la deuxième
structure cylindrique (2) qui comprend trois loge-
ments (11, 12, 13) distincts et concentriques, les
deux logements extrêmes interne (13) et externe
(11) étant pour la réception et le stockage de ladite
deuxième conduite secondaire(14), le logement
médian (12) constituant une zone de transition pour
le passage de ladite conduite secondaire (14) entre
les logements interne et externe (11, 13).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le logement médian (12) comprend un orga-
ne de support et de guidage (16) pour la deuxième
conduite secondaire (14) au cours de son passage
entre l'extrémité supérieure d'un logement extrême

(11) à l'extrémité inférieure de l'autre logement ex-
trême (13).

3. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé en
ce que l'organe de support et de guidage est cons-
titué par une rampe (16).

4. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que la structure cylindrique (2) affectée à la con-
duite secondaire (14) est ménagée à l'extérieur de
la structure cylindrique (1) affectée à la première
conduite flexible (8).

5. Dispositif selon la revendication 1 ou 4, caractérisé
en ce que les deux structures cylindriques (1, 2)
sont solidaires en rotation.

6. Dispositif selon la revendication 1 ou 4, caractérisé
en ce que les deux structures cylindriques (1,2) sont
distinctes et peuvent être entraînées à des vitesses
de rotation différentes.

7. Dispositif selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que la conduite secondaire
(14) est constituée par une conduite flexible de
structure analogue à la première conduite flexible.

8. Dispositif selon l'une des revendications 1 à 6, ca-
ractérisé en ce que la conduite secondaire (14) est
constituée par un ombilical susceptible d'être logé
et stocké dans les logements (11, 13) de la deuxiè-
me structure (2).
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